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MODERN JAZZ ATTITUDE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Mardi 23 novembre 2021 à 20h45 
 

Conformément aux statuts de l’association, tous les adhérents (ou leurs représentants s’ils 
sont mineurs) ont été conviés à l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’association. 

ORDRE DU JOUR de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
- Modification des statuts de l’association : droit de vote et accès des adhérents de plus 

de 16 ans au Conseil d’Administration de l’association 
- Modification de l’adresse du siège social de l’Association 

PRÉSENTS : 
Membres du Conseil d’Administration : Hélène Brady, Pauline Mordret, José Perucho, Isabelle 
Perucho, Mélanie Catalan, Aurélie Magnardi 
La professeure de danse : Cécile Perucho 
Adhérents majeurs ou parents d'adhérents mineurs, présents ou représentés (pouvoir) :  
Mesdames et Messieurs Bahaeddine, Bobillier, Bonnin, De Roeck, Kouadri, Lacouture, Le Fouler, 
Lyphont, Martinand-Lurin, Poul-Tondellier, Pristavu, Renaud, Tondellier, Torpe. 
   
Le but de la modification des statuts de l’association est de permettre aux adhérents de plus 
de 16 ans de voter lors des AG, et de leur donner accès au Conseil d’Administration de 
l’association. 
Lecture est faite des articles 5, 11 et 13 des statuts d’origine, contenant des modifications 
concernant l’âge des adhérents, ramené à 16 ans pour le droit de vote en AG et l’accès au CA. 
 
Le Conseil d’Administration de l’association propose un changement d’adresse du siège social 
de l’association, suite au déménagement de la trésorière, Isabelle Perucho. 
La nouvelle adresse du siège social est : 
Association Modern Jazz Attitude, chez Madame Isabelle Perucho, 12 allée de la Barbacane, 
78340 les Clayes sous Bois. 

Les modifications des statuts de l’association et de l’adresse du siège social de l’association 
sont soumises au vote. Adoptées à l’unanimité. 
Les nouveaux statuts seront publiés sur le site internet de l’association : 
www.modernjazzattitude.fr, et transmis pour information à nos partenaires. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, les adhérents présents ou représentés n’ayant plus de questions, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire est déclarée close à 21h10. 

     

                         Pauline Mordret, présidente   
       

 


